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EXPOSE GENERAL DES MOTIFS 

Le présent projet de loi de finances rectificative (LFR 2) pour l'exercice 2025 est élaboré 
conformément aux dispositions de l'article 47 de la loi organique n°2020-07 du 26 
février 2020 relative aux lois de finances (LOLF). Aux termes des dispositions dudit 
article, le Gouvernement est tenu de déposer un projet de loi de finances rectificative 
lorsque les grandes lignes de l'équilibre budgétaire défini par la loi de finances de 
l'année se trouvent bouleversées ou lorsque les recettes constatées évoluent 
sensiblement par rapport aux prévisions ou alors en cas d’intervention de mesures 
législatives ou règlementaires affectant de manière substantielle l’exécution du budget. 

Il traduit ainsi la volonté manifeste du Gouvernement de renforcer la transparence et 
la redevabilité dans la gestion des finances publiques, tout en préservant la crédibilité 
de la trajectoire de consolidation budgétaire adoptée. 

I. CONTEXTE GENERAL 
 
Sur le plan international, le contexte économique demeure empreint d'incertitudes 
élevées en dépit d'une certaine atténuation. Selon les dernières perspectives du Fonds 
monétaire international (FMI), la croissance mondiale devrait se maintenir à un niveau 
modéré de 3,2% en 2025. Toutefois, cette projection est assortie de risques 
significatifs de dégradation liés à plusieurs facteurs structurels et conjoncturels. En 
effet, les tensions commerciales internationales se sont intensifiées suite aux mesures 
protectionnistes adoptées par la nouvelle administration américaine, créant des 
perturbations dans les chaînes d'approvisionnement mondiales. Parallèlement, le 
maintien de politiques monétaires restrictives par certaines grandes banques centrales, 
visant à maîtriser une inflation qui décélère plus lentement qu’anticipée, pèse sur la 
dynamique économique globale. À ces facteurs, s'ajoutent les risques climatiques 
croissants dont l'impact économique devient de plus en plus tangible. 
Au niveau régional, l'Afrique subsaharienne fait preuve de résilience avec une 
croissance projetée à 4,1% en 2025, tandis que l'UEMOA maintient un certain 
dynamisme avec une progression du PIB réel attendue à 5,9%. Néanmoins, ces 
perspectives restent vulnérables aux chocs climatiques et aux tensions sécuritaires 
dans la sous-région. 

Au plan national, le taux de croissance du PIB est désormais projeté à 7,8% contre 
8,8% initialement prévu dans la loi de finances de l'année 2025. Cette révision à la 
baisse de 1,0 point de pourcentage reflète principalement un ajustement du secteur 
des hydrocarbures, la croissance hors hydrocarbures étant, quant à elle, estimée à 
3,8%. 
L'exécution budgétaire sur le dernier trimestre de l'année 2025 fait état de 
changements notables venant s'ajouter à ceux déjà actés à travers la loi n°2025-10 du 
08 juillet 2025 portant loi de finances rectificative pour l'année 2025 (LFR 1). 

Par ailleurs, le Président de la République, son Excellence Monsieur Bassirou 
Diomaye Diakhar FAYE, a procédé à une révision de l'architecture gouvernementale 
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par le décret n°2025-1430 du 06 septembre 2025 fixant la composition du 
Gouvernement. Ainsi, les périmètres de certains ministères ont considérablement 
évolué avec le changement de rattachement de plusieurs services de l'Etat, la création 
et la suppression d’autres ministères. 

II. JUSTIFICATIONS DE LA SECONDE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 
La seconde loi de finances rectificative pour l’année 2025 se justifie par plusieurs 
facteurs déterminants qui nécessitent une intervention législative pour assurer la 
sincérité et la régularité des comptes publics. 

II.1 Maintien de l'équilibre budgétaire 

Le présent projet de loi de finances rectificative n°2 maintient inchangé le 
solde budgétaire global défini par la première LFR à -1 695,9 milliards de 
FCFA, résultant d’une baisse de 137,8 milliards de FCFA des recettes compensée par 
une réduction de même montant des dépenses. En revanche, le solde budgétaire de 
base s'améliore de 35,0 milliards de FCFA, passant de -633,3 milliards de FCFA à               
-598,3 milliards de FCFA. 
Les baisses de recettes constatées par rapport aux projections de la LFR 1 portent sur 
les recettes internes (fiscales et non fiscales) pour 21,2 milliards de FCFA et sur les 
recettes externes pour 116,6 milliards de FCFA. 
Les ajustements de dépenses portent sur celles financées sur ressources internes pour 
56,2 milliards de FCFA et sur ressources externes pour 81,6 milliards de FCFA. 

Dans ce contexte de stabilité du déficit budgétaire, les opérations de trésorerie ont 
connu des variations légères par rapport à la première LFR.  

II.2 Baisse des recettes 

II.2.1. Ressources internes : révision à la baisse de 21,2 milliards de FCFA 

Par rapport à la LFR 1, les recettes fiscales et non fiscales font l'objet d'une révision à 
la baisse de 21,2 milliards de FCFA, en ligne avec les moins-values de recettes 
enregistrées à fin novembre 2025. Ainsi, les recouvrements attendus à fin décembre 
2025 s'établissent à 4 361,1 milliards de FCFA contre un objectif de 4 382,3 milliards 
de FCFA fixé dans la LFR 1, soit un taux de réalisation de 99,5% de la cible. Le taux 
de pression fiscale est prévu à 18,9%. 
Toutefois, il convient de souligner que les recettes internes, comparativement à 
l’exercice 2024, se sont inscrites en hausse de 12,5% ou 484,0 milliards de FCFA. 
Ce niveau de performance dans le recouvrement témoigne des efforts soutenus des 
régies en matière de mobilisation des ressources, dans un contexte marqué par 
plusieurs contraintes. Ainsi, malgré la légère révision à la baisse en 2025, la trajectoire 
de recouvrement demeure satisfaisante. 

Dans le détail, les recettes fiscales s'établissent à 4 102,3 milliards de FCFA (hausse 
de 2,7 milliards de FCFA par rapport à la LFR 1), témoignant de la résilience de la 
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mobilisation fiscale. Les recettes non fiscales sont projetées à 258,8 milliards de FCFA, 
en baisse de 23,9 milliards de FCFA par rapport à la LFR 1, principalement en raison 
d'un ajustement des prévisions de dividendes et de redevances. 

II.2.2. Ressources externes : baisse de 116,6 milliards de FCFA 

D’une part, les dons en capital devront connaître une contraction de 81,6 milliards de 
FCFA. Ainsi, les mobilisations attendues sont ramenées à 160,0 milliards de FCFA 
contre 241,6 milliards de FCFA prévus dans la LFR 1. Cette diminution s'explique 
principalement par des retards dans l'exécution de certains projets financés par des 
partenaires au développement, notamment dus à des procédures de passation de 
marchés plus longues que prévues et à des contraintes techniques. 
D’autre part, les dons budgétaires devront se situer à 10,0 milliards de FCFA à fin 
décembre 2025 contre une prévision de 45,0 milliards de FCFA dans la LFR 1, soit une 
contre-performance de 35,0 milliards de FCFA.  
Globalement, les moins-values de recettes budgétaires (internes et externes) 
s'établissent à 137,8 milliards de FCFA à fin décembre 2025, traduisant un recul des 
recettes de 3% par rapport aux prévisions de la LFR 1. Pour autant, les recettes 
budgétaires de 2025, comparativement à celles de l’exercice 2024, sont en progression 
de 11,6% ou 464,9 milliards de FCFA.  

II. 3. Ajustements à la baisse des dépenses  

Pour maintenir l'équilibre budgétaire face aux moins-values de recettes, les dépenses 
ont été ajustées à la baisse, au même niveau que les recettes, soit 137,8 milliards de 
FCFA. Cette réduction a concerné tant les dépenses sur ressources internes que celles 
sur ressources externes. 
II.3.1. Dépenses sur ressources internes : baisse de 56,2 milliards de FCFA  

La réduction globale des dépenses sur ressources internes de 56,2 milliards de FCFA 
résulte d'une rationalisation budgétaire visant à préserver les marges de manœuvre 
tout en maintenant les services publics essentiels. Ces ajustements ont concerné 
plusieurs catégories de dépenses : 

•   les dépenses de personnel ont enregistré des économies de 29,0 milliards 
de FCFA, passant de 1 485,5 milliards de FCFA dans la LFR 1 à 1 456,5 
milliards dans la LFR2, notamment grâce à une meilleure maîtrise de la 
masse salariale et à l'ajustement de certaines prévisions de recrutement ; 

•   les dépenses de fonctionnement ont été réduites de 33,3 milliards de FCFA, 
s'établissant à 1 852,8 milliards de FCFA contre 1 886,1 milliards de FCFA 
dans la LFR 1, par la rationalisation des dépenses de biens et services (-37,9 
milliards) partiellement compensée par un ajustement à la hausse des 
transferts courants (+4,6 milliards) pour soutenir certains secteurs 
stratégiques ; 
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•   les investissements sur ressources internes ont connu un léger relèvement 
de 6,1 milliards de FCFA, passant de 586,9 milliards de FCFA à 593,0 
milliards de FCFA, traduisant la volonté du Gouvernement de maintenir 
l'effort d'investissement public dans les secteurs prioritaires. 

Ces ajustements ont permis de dégager les ressources nécessaires pour faire face aux 
dépenses urgentes tout en préservant l'équilibre budgétaire. 

Les dépenses urgentes prises en charge (56,8 milliards de FCFA) 
comprennent entre autres : 

• le complément des bourses des étudiants pour un montant de 11,8 milliards 
de FCFA, répondant à l'impératif de l'apaisement du climat social dans les 
universités ; 

• la prise en charge partielle des dettes dues aux repreneurs des Universités pour 
9,6 milliards de FCFA ;  

• la prise de participation de l'État dans le capital d'Africa Finance Corporation 
(AFC) pour un montant de 8,4 milliards de FCFA, s'inscrivant dans la stratégie 
de diversification des sources de financement du développement ; 

• la dotation supplémentaire de 6,0 milliards de FCFA au profit de la Société 
nationale de Gestion des Déchets (SONAGED) pour le règlement des factures 
dues aux prestataires et la prise en charge des salaires des mois de novembre 
et de décembre, garantissant ainsi la continuité du service public de gestion des 
déchets ; 

• l'augmentation de 5,2 milliards de FCFA de la dotation pour l'alimentation 
des corps de troupe des forces de défense et de sécurité ; 

• le renforcement des crédits destinés au paiement des impôts et taxes des 
marchés financés sur ressources extérieures pour 5 milliards de FCFA ;   

• la prise en charge des indemnités des cheminots pour un montant de 2,0 
milliards de FCFA ; 

• la couverture budgétaire du reliquat de paiement des factures du projet de 
construction des résidences universitaires, dans le cadre des Jeux olympiques 
de la Jeunesse (JOJ 2026) pour un montant de 6,5 milliards de FCFA. 

II.3.2. Dépenses sur ressources externes : baisse de 81,6 milliards de FCFA 

L'exécution des dépenses financées sur ressources extérieures fait ressortir à fin 
novembre 2025, un niveau relativement satisfaisant de 73% des crédits inscrits 
dans la LFR 1. Ce niveau d'exécution appréciable présente néanmoins des disparités. 
D'une part, certains projets stratégiques, notamment dans le secteur de l'éducation et 
de la formation, ont enregistré des besoins en tirages supérieurs aux prévisions de 
crédits de la LFR 1. D'autre part, des projets, en raison des retards dans leur exécution 
ou de contraintes techniques, ne consommeront pas la totalité des crédits ouverts. 

Ainsi, il s'avère nécessaire d'apporter des réaménagements pour réduire les crédits des 
projets contre performants au profit de ceux qui nécessitent des allocations 
supplémentaires. 
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Les principaux projets ayant nécessité des dotations additionnelles sont les suivants : 
• construction de 46 lycées : 36 980 527 216 FCFA ; 
• construction de 46 écoles élémentaires : 4 991 970 435 FCFA ; 
• construction de 46 collèges d'enseignement : 7 996 737 684 FCFA ; 
• acquisition d'équipements techniques pour les universités publiques : 13 632 

615 517 FCFA ; 
• construction de l'Université Souleymane NIANG : 11 074 288 814 FCFA ; 
• construction de l'Université Sénégal oriental : 8 876 381 539 FCFA ; 
• construction et équipement de 2 500 salles de classe, 300 blocs administratifs 

équipés, 480 blocs d’hygiène, 500 branchements au réseau d’eau potable, 100 
mini forages équipés et 50 000 mètres linéaires de murs de clôture en matériaux 
classiques dans les établissements scolaires du Sénégal :  25 000 000 000 FCFA. 

Ces investissements structurants dans les infrastructures éducatives et universitaires 
s'inscrivent dans la mise en œuvre de la Vision 2050 et constituent des piliers essentiels 
pour le renforcement du capital humain et l'atteinte des objectifs de développement à 
long terme du Sénégal. 

En somme, ces réaménagements laissent inchangé le montant des dépenses 
d’investissement financées sur les prêts projets et révisent à la baisse celui des projets 
financés par des dons en capital, qui passe ainsi de 241,6 milliards de FCFA dans la 
LFR 1 à 160,0 milliards de FCFA dans la LFR2.  

II.4. Autres motivations des ajustements  

II.4.1. Prise en compte de la nouvelle architecture gouvernementale 

À travers le décret n°2025-1431 du 06 septembre 2025 portant répartition des services 
de l'Etat et du contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et des 
sociétés à participation publique entre la Présidence de la République, la Primature et 
les ministères, le périmètre des ministères et institutions a fortement évolué. Ainsi, 
plusieurs structures ont changé de rattachement. Des pans entiers de certains 
ministères ont été déplacés, le ministère du Travail a été fusionné avec celui en charge 
de la Fonction publique tandis que le ministère des Infrastructures a vu le jour. 
Dans ce contexte de réorganisation administrative, il s'avère nécessaire de réviser la 
répartition, entre les ministères et institutions, des crédits précédemment ouverts à 
travers la LFR 1. Cette révision permet d'assurer la cohérence entre l'architecture 
budgétaire et l'organisation administrative effective du Gouvernement, garantissant 
ainsi une meilleure lisibilité et une plus grande efficacité dans l'exécution budgétaire. 

 

II.4.2. Ratification des décrets d'avance 

Conformément aux dispositions de l'article 23 de la loi organique n°2020-07 du 26 
février 2020 relative aux lois de finances, cinq (05) décrets d'avance ont été pris après 
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le vote de la LFR 1 pour un montant total de 213 430 641 807 FCFA. Ils se présentent 
comme suit : 

• Décret n°2025-1803 du 14 novembre 2025 : Fonds de calamité (Provisions et 
Imprévues) – 8 000 000 000 FCFA ; 

• Décret n°2025-1598 du 30 septembre 2025 : Polyclinique Hôpital Principal 
Dakar – 12 440 000 000 FCFA ; 

• Décret n°2025-1597 du 30 septembre 2025 : Acquisition de véhicules de 
combat d'infanterie – 11 825 000 000 FCFA ; 

• Décret n°2025-1802 du 14 novembre 2025 : Renforcement des prévisions de 
tirages sur les prêts projets – 159 165 641 807 FCFA ; 

• Décret n°2025-1829 du 18 novembre 2025 : complément des salaires de AIBD 
– Universités – COUD – CROUS – LA POSTE et autres entités du secteur 
parapublic : 22 000 000 000 FCFA. 

Tous ces décrets d’avance pris après la LFR 1 nécessitent une ratification 
parlementaire. 

III. GRANDES LIGNES DE LA SECONDE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE  

III.1 Les principales hypothèses  

Sur la base des ajustements effectués, les principaux agrégats et indicateurs 
macroéconomiques révisés se présentent comme suit dans le cadre de cette seconde 
loi de finances rectificative pour 2025 :    

- un déficit budgétaire de 7,82% du PIB, soit au même niveau que dans la LFR 
1 ; 

- un taux de croissance du PIB réel attendu à 7,8%, contre 8,0% initialement ;  
- un taux de pression fiscale projeté à 18,9%. 

III.2 Les données du budget général de l’État 

Le budget général pour cette seconde loi de finances rectificative de 2025 s’élève, en 
recettes, à 4 531,1 milliards de FCFA et à 6 227,0 milliards de FCFA en dépenses.  

Les recettes budgétaires sont composées des grandes masses suivantes :  

- recettes fiscales : 4 102,3 milliards de FCFA ; 

- recettes non fiscales : 258,8 milliards de FCFA ; 

- tirages sur dons projets : 160,0 milliards FCFA ; 

- dons budgétaires : 10,0 milliards FCFA. 

Quant aux dépenses du budget général, elles se décomposent ainsi qu'il suit : 

- les charges financières de la dette (intérêts et commissions) :                       1 
057,1 milliards de FCFA ; 
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- les dépenses de personnel : 1 456,5 milliards de FCFA ; 

- les autres dépenses courantes : 1 852,8 milliards de FCFA ; 

- les investissements sur ressources internes : 593,0 milliards de FCFA ; 

- les investissements financés sur ressources extérieures : 1 267,6 milliards de 
FCFA. 

III.3 Les comptes spéciaux du Trésor 

Les comptes spéciaux du Trésor (CST) sont projetés, en recettes et en dépenses, à 
215,4 milliards de FCFA. Ils restent inchangés par rapport à la LFR 1.  

III.4. Besoin de financement et couverture 

Le besoin de financement a connu une légère hausse de 23,7 milliards de FCFA par 
rapport à la LFR 1 sous l’effet combiné de la baisse des amortissements de la dette de 
6,3 milliards de FCFA et d’une augmentation des prêts rétrocédés de 30,0 milliards de 
FCFA au profit du Réseau gazier du Sénégal (RGS), société chargée de construire les 
gazoducs devant relier le champ de GTA aux centrales d’électricité. 

La ligne relative aux « emprunts programmes » a été ajustée à la baisse, en raison de 
l’absence de décaissements de la part de certains partenaires techniques et financiers. 

Dans ce contexte, le bouclage du plan de financement a été assuré grâce, en 
particulier, aux interventions réussies sur le marché financier régional. 

Ainsi, la ligne « Autres emprunts » regroupe l’ensemble des ressources mobilisées sur 
ledit marché, notamment à travers les Appels Publics à l’Épargne et les adjudications 
de titres publics sur le marché monétaire ainsi que des facilités de crédit obtenues 
auprès d’institutions bancaires et financières. L’essentiel des montants initialement 
prévus au titre des « emprunts programmes » a ainsi été redéployé sur cette ligne. 

Telle est l’économie du présent projet de la seconde loi de finances rectificative pour 
l’année 2025.



  

Tableau d’équilibre 

(*) Solde budgétaire de base = Recettes totales (hors dons) - Dépenses courantes - Dépenses d'investissements publics financés sur ressources internes
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PREMIERE PARTIE : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE L’ETAT 
 

ARTICLE PREMIER : Les dispositions des articles premier, 2,5,11 et 12 de la loi n°2025-
10 du 08 juillet 2025 portant loi de finances rectificative pour l’année 2025 sont 
abrogées et remplacées comme suit :  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 
CHARGES DE L’ETAT 

 

Conformément aux dispositions de l’article 6 de la loi organique n°2020-07 du 26 février 
2020 relative aux lois de finances, les ressources et les charges de l’État sont constituées 
des recettes et des dépenses budgétaires ainsi que des ressources et des charges de 
trésorerie. 

A – Dispositions relatives aux ressources 

ARTICLE PREMIER MODIFIÉ : Prévision et autorisation des recettes du 
budget général 

 Exposé des motifs 

Cet article prévoit et autorise les recettes du budget général évaluées sur la base des 
projections révisées du mois d’octobre 2025.  

Les recettes du budget général sont arrêtées à 4 531 000 000 000 FCFA pour la présente 
loi de finances rectificative. Elles sont composées des recettes internes pour un montant 
de 4 361 100 000 000 FCFA et des recettes externes d’un montant de 170 000 000 
000  FCFA répartis entre les dons budgétaires pour un montant de 10 000 000 000 FCFA 
et les dons en capital pour un montant de 160 000 000 000 FCFA. Le détail des recettes 
du budget général est donné en annexe I de la présente loi de finances rectificative. 

 

Texte de l’article : 

« I – Les recettes internes du budget général sont prévues dans la seconde loi de 
finances rectificative pour l’année 2025, à la somme de 4 361 100 000 000 FCFA 
conformément à l’annexe I de la présente loi. 

II – Les recettes externes du budget général, composées de dons budgétaires et en 
capital, sont prévues dans la seconde loi de finances rectificative pour l’année 2025 
à 170 000 000 000 FCFA.   

III – Les recettes totales du budget général sont ainsi prévues, pour l’année 2025 à 
4 531 000 000 000 FCFA ».  
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ARTICLE 2 MODIFIE : Prévision et autorisation des ressources de trésorerie de 
l’État 

Exposé des motifs 

Les ressources de trésorerie, à moyen et long terme pour l’année 2025, sont prévues 
pour un montant de 5 739 240 000 000 FCFA. Elles sont composées : 

- des emprunts projets pour un montant de 1 335 900 000 000 FCFA ; 

- d’autres emprunts pour un montant de 4 388 450 000 000 FCFA ; 

- le report des soldes créditeurs des comptes bancaires sur financements 
extérieurs de 14 890 000 000 FCFA. 

Texte de l’article 

« I- Pour la seconde loi de finances rectificative pour l’année 2025, les ressources de 
trésorerie du budget de l’État sont évaluées à 5 739 240 000 000 FCFA.  

II- Les emprunts pourront être contractés soit sur le marché national ou régional, soit 
sur le marché international, à travers des instruments à long et moyen termes libellés 
en FCFA ou en devises, auprès de pays ou d’institutions étrangères, publiques ou 
privées, à des conditions fixées par décret ou par convention ». 

B – Dispositions relatives aux charges 
 
 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5 MODIFIE : Les dépenses du budget général 

Exposé des motifs 

Les plafonds des autorisations d’engagement et des crédits de paiements du budget 
général sont fixés respectivement, dans la seconde loi de finances rectificative pour 
l’année 2025, à 7 624 455 006 576 FCFA et 6 227 018 000 000 FCFA.  

Les dépenses de personnel sont assorties, par ministère, de plafonds d’autorisation 
d’emplois rémunérés par l’État.  

Texte de l’article : 

  « I- Les crédits de paiement ouverts dans la seconde loi de finances rectificative pour 
l’année 2025, au titre des dépenses du budget général, sont fixés à 6 227 018 000 000 
FCFA conformément à l’annexe II et selon la répartition par catégorie de dépenses :  

- Intérêts et commissions :   1 057 083 000 000 FCFA ; 
- Dépenses de personnel :       1 456 535 000 000 FCFA ; 
- Biens et services : 393 732 055 924 FCFA 
- Transferts courants :  1 459 067 944 076 FCFA ; 
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- Investissements exécutés par l'État : 1 268 954 038 769 FCFA ; 
- Transferts en capital : 591 645 961 231 FCFA. 

 

 II – Il est ouvert dans la seconde loi de finances rectificative pour l’année 2025, au 
titre des dépenses du budget général, des autorisations d’engagement d’un montant 
de 7 624 455 006 576 FCFA, conformément à l’annexe II, jointe à la présente loi.  

III– Il est ouvert dans la seconde loi de finances rectificative pour l’année 2025, au 
titre des dépenses de personnel, des plafonds d’autorisations d’emplois rémunérés 
par l’État d’un montant de 1 456 535 000 000 FCFA ». 

 

B.3 LES CHARGES DE TRÉSORERIE 

ARTICLE 11 MODIFIÉ : Évaluation des charges de trésorerie 

Exposé des motifs 

Les charges de trésorerie sont revues dans la présente loi de finances rectificative à          
4 043 390 000 000 FCFA. 

 

Texte de l’article 
« Pour la présente loi de finances rectificative, les charges de trésorerie du budget de 
l’État sont évaluées à un montant de 4 043 390 000 000 FCFA ». 
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TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A L’EQUILIBRE DES RESSOURCES ET 
DES CHARGES 

ARTICLE 12 MODIFIÉ : Équilibre budgétaire et financier 
Exposé des motifs 

Le présent article arrête les données générales de l’équilibre budgétaire et financier 
présentées dans un tableau d’équilibre. Il arrête le déficit budgétaire et autorise 
également le Ministre chargé des Finances à émettre des emprunts et à recevoir des 
dons afin d’assurer le besoin de financement de l’État. 
 

Texte de l’article 
I - Pour la présente loi de finances rectificative, l’équilibre du budget s’établit en 
recettes et dépenses du budget général, en recettes et en dépenses des comptes 
spéciaux du trésor et en ressources et en charges de trésorerie à 10 485 825 250 
000 FCFA conformément au tableau ci-dessous : 
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II-Le solde budgétaire de base mesure l’écart entre les recettes hors dons et les 
dépenses hors dépenses d’investissement financées sur ressources extérieures. Il 
s’établit à – 598 300 000 000 FCFA ; 

III- Le solde global (déficit budgétaire) représente la différence entre le total des 
recettes et l’ensemble des dépenses. Il s’élève à – 1 695 900 000 000 FCFA, soit 
7,82% du PIB. Il est couvert par le solde financier d’un montant équivalent. 

 IV- Pour l’année 2025, le Ministre chargé des Finances est autorisé à contracter des 
emprunts et à recevoir des dons au nom de l’État du Sénégal pour un montant total 
de 5 894 350 000 000 FCFA. Ces financements pourront être mobilisés soit sur le 
marché national, soit sur le marché extérieur auprès de pays étrangers ou organismes 
internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention. » 
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DEUXIÈME PARTIE : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES ET 
DISPOSITIONS DIVERSES 
 

ARTICLE 2 : Les dispositions des articles 13,15,16 et 39 et 42 de la loi n°2025-10 du 
08 juillet 2025 portant loi de finances rectificative pour 2025 sont abrogées et 
remplacées par celles des articles cités ci-dessous. 
Par ailleurs, cette loi intègre la ratification de décrets d’avance.  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CRÉDITS DES 
PROGRAMMES ET DOTATIONS 

 

A – CRÉDITS DES PROGRAMMES 
A. 1 Programmes du Budget général 

ARTICLE 13 MODIFIÉ : Ouverture des autorisations d’engagement et des crédits 
de paiement  

Exposé des motifs 

Les autorisations d’engagement et les crédits de paiement ouverts par la seconde loi de 
finances rectificative pour l’année 2025, au titre des programmes du budget général 
s’élèvent respectivement à 6 152 115 755 011 FCFA et 4 779 467 608 597 FCFA. 
La répartition par section et par programme des autorisations d’engagement et des 
crédits de paiement est donnée en annexe III de la présente loi de finances rectificative.  

 
Texte de l’article : 

« Les autorisations d’engagement et les crédits de paiement ouverts pour la seconde loi 
de finances rectificative pour l’année 2025, au titre des programmes du budget général, 
sont fixés respectivement à 6 152 115 755 011 FCFA et 4 779 467 608 597 
FCFA conformément à l’annexe III et selon la répartition par ministère et par catégorie 
de dépenses ». 

 
B – CRÉDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL 

ARTICLE 15 MODIFIÉ : Dotations des institutions constitutionnelles 

  Exposé des motifs 

Conformément aux dispositions de l’article 12, alinéa 3, il est ouvert au titre de la 
présente loi de finances rectificative pour l’année 2025, pour les Institutions, des 
autorisations d’engagement de 169 786 622 407   FCFA et des crédits de paiement de 
158 298 048 019 FCFA, selon la répartition par dotation de l’annexe III. 
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Texte de l’article : 

« Les crédits ouverts par la seconde loi de finances rectificative pour l’année 2025, au 
titre des dotations des institutions constitutionnelles sont fixés à 169 786 622 407 FCFA 
en autorisations d’engagement et 158 298 048 019 FCFA en crédits de paiement 
conformément à l’annexe III et selon la répartition par institutions et par catégories 
de dépenses ». 
ARTICLE 16 MODIFIÉ : Dotation des charges communes 

 Exposé des motifs 

En application des dispositions de l’article 14 de loi organique précitée, il est ouvert pour 
la présente loi de finances rectificative pour l’année 2025, au titre des charges 
communes, des autorisations d’engagement pour 245 469 629 158 FCFA et des crédits 
de paiement pour 232 169 343 384 FCFA.  

Texte de l’article : 

« Le plafond des autorisations d’engagement ouvertes pour la seconde loi de finances 
rectificative pour l’année 2025 au titre des charges communes est fixé à la somme de 
245 469 629 158 FCFA ». 

« Le plafond des crédits de paiement ouverts par la seconde loi de finances rectificative 
pour l’année 2025, au titre des charges communes, est fixé à la somme de 232 169 
343 384 FCFA conformément à l’annexe III et selon la répartition par catégories de 
dépenses ». 

 
TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 39 MODIFIÉ : Dispositions prorogeant le statut de l’entreprise franche 
d’exportation 

 Exposé des motifs 

Il est prévu de proroger l’application de la loi n° 95-34 du 29 décembre 1995 instituant 
le Statut de l’Entreprise franche d’Exportation (EFE) jusqu’au 31 décembre 2026 afin 
de maintenir, pour une année supplémentaire, les avantages conférés par ce régime 
en faveur des entreprises de production orientées vers les exportations, dans l’attente 
de l’adoption du nouveau Code général des Impôts, ainsi que des textes d’application 
de la loi 2025-16 du 27 septembre 2025 portant Code des investissements. 

Texte de l’article :  

Le bénéfice du Statut de l’Entreprise franche d’Exportation (EFE) prévu à l’article 2 de 
la loi n° 95-34 du 29 décembre 1995 est prorogé jusqu’au 31 décembre 2026. 
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Article 42 MODIFIÉ : Ratification de décrets d’avance  

Exposé des motifs 

Conformément aux dispositions de l’article 23 de la loi organique 2020-07 du 26 février 
2020 relative aux lois de finances, les décrets d’avance pris en cours d’année sont 
proposés à la ratification lors de la plus prochaine loi de finances.  

Ainsi, les décrets d’avance ci-après ont été pris après le vote de la LFR 1, pour ouvrir 
des crédits à titre d’avance du budget général, d'un montant total de 213 430 641 807 
FCFA en autorisations d'engagement (AE) et en crédits de paiement (CP) à l’effet de 
prendre en charge certaines dépenses prioritaires et urgentes et de renforcer les 
prévisions de tirages sur prêts projets au profit de certains projets et programmes 
prioritaires.  

Des crédits d'égal montant sont annulés par arrêté, conformément aux dispositions de 
l'article 25 de la loi organique n° 2020-07 du 26 février 2020 relative aux lois de 
finances. 

Texte de l’article :  

« Il est ajouté à l’article 42 de la loi n°2025-10 du 8 juillet 2025 portant loi de finances 
rectificative pour l’année 2025, l’alinéa 2 ainsi rédigé :  

Sont ratifiés les décrets d’avances ci-après portant ouverture de crédits au budget 
général de l’État au titre de l’exercice 2025 :  

- Décret n°2025-1598 du 30 septembre 2025 ; 
- Décret n°2025-1597 du 30 septembre 2025 ; 
- Décret n°2025-1803 du 14 novembre 2025 ; 
- Décret n°2025-1802 du 14 novembre 2025 ; 
- Décret n°2025-1829 du 18 novembre 2025 ».  
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PREMIERE PARTIE : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE L’ETAT 
 

ARTICLE PREMIER : Les dispositions des articles premier, 2,5,11 et 12 de la loi n°2025-
10 du 08 juillet 2025 portant loi de finances rectificative pour l’année 2025 sont 
abrogées et remplacées comme suit :  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 
CHARGES DE L’ETAT 

 

A – Dispositions relatives aux ressources 

ARTICLE PREMIER MODIFIÉ : Prévision et autorisation des recettes du 
budget général 

I – Les recettes internes du budget général sont prévues dans la seconde loi de 
finances rectificative pour l’année 2025, à la somme de 4 361 100 000 000 FCFA 
conformément à l’annexe I de la présente loi. 

II – Les recettes externes du budget général composées de dons budgétaires et en 
capital sont prévues dans la seconde loi de finances rectificative pour l’année 2025, 
à 170 000 000 000 FCFA.   

III – Les recettes totales du budget général sont ainsi prévues, pour l’année 2025 à 
4 531 000 000 000 FCFA.  

ARTICLE 2 MODIFIÉ : Prévision et autorisation des ressources de trésorerie de 
l’État 

I- Pour la seconde loi de finances rectificative pour l’année 2025, les ressources de 
trésorerie du budget de l’État sont évaluées à 5 739 240 000 000 FCFA.  

II- Les emprunts pourront être contractés soit sur le marché national ou régional, soit 
sur le marché international, à travers des instruments à long et moyen termes libellés 
en FCFA ou en devises, auprès de pays ou d’institutions étrangères, publiques ou 
privées, à des conditions fixées par décret ou par convention. 

B – Dispositions relatives aux charges 
 
 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5 MODIFIÉ : Les dépenses du budget général 

I- Les crédits de paiement ouverts dans la seconde loi de finances rectificative pour 
l’année 2025, au titre des dépenses du budget général, sont fixés à 6 227 018 000 000 
FCFA conformément à l’annexe II et selon la répartition par catégorie de dépenses :  
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- Intérêts et commissions :   1 057 083 000 000 FCFA ; 
- Dépenses de personnel :       1 456 535 000 000 FCFA ; 
- Biens et services : 393 732 055 924 FCFA ; 
- Transferts courants :  1 459 067 944 076 FCFA ; 
- Investissements exécutés par l'État : 1 268 954 038 769 FCFA ; 
- Transferts en capital : 591 645 961 231 FCFA. 

 

 II – Il est ouvert dans la seconde loi de finances rectificative pour l’année 2025, au 
titre des dépenses du budget général, des autorisations d’engagement d’un montant 
de 7 624 455 006 576 FCFA, conformément à l’annexe II, jointe à la présente loi.  

III– Il est ouvert dans la seconde loi de finances rectificative pour l’année 2025, au 
titre des dépenses de personnel, des plafonds d’autorisations d’emplois rémunérés 
par l’État d’un montant de 1 456 535 000 000 FCFA. 

 

B.3 LES CHARGES DE TRÉSORERIE 

ARTICLE 11 MODIFIÉ : Évaluation des charges de trésorerie 

Pour la présente loi de finances rectificative, les charges de trésorerie du budget de 
l’État sont évaluées à un montant de 4 043 390 000 000 FCFA ». 

 

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A L’EQUILIBRE DES RESSOURCES ET 
DES CHARGES 

ARTICLE 12 MODIFIÉ : Équilibre budgétaire et financier 
I - Pour la présente loi de finances rectificative, l’équilibre du budget s’établit en 
recettes et dépenses du budget général, en recettes et en dépenses des comptes 
spéciaux du trésor et en ressources et en charges de trésorerie à 10 485 800 000 
000 FCFA conformément au tableau ci-dessous.  
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II-Le solde budgétaire de base mesure l’écart entre les recettes hors dons et les 
dépenses hors dépenses d’investissement financées sur ressources extérieures. Il 
s’établit à – 598 300 000 000 FCFA ; 

III- Le solde global (déficit budgétaire) représente la différence entre le total des 
recettes et l’ensemble des dépenses. Il s’élève à – 1 695 900 000 000 FCFA, soit 
7,82% du PIB. Il est couvert par le solde financier d’un montant équivalent. 

 IV- Pour l’année 2025, le Ministre chargé des Finances est autorisé à contracter des 
emprunts et à recevoir des dons au nom de l’État du Sénégal pour un montant total 
de 5 894 350 000 000 FCFA. Ces financements pourront être mobilisés, soit sur le 
marché national, soit sur le marché extérieur auprès de pays étrangers ou organismes 
internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention. 
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DEUXIÈME PARTIE : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES ET 
DISPOSITIONS DIVERSES 
 

ARTICLE 2 : Les dispositions des articles 13,15,16 et 39 et 42 de la loi n°2025-10 du 08 
juillet 2025 portant loi de finances rectificative pour l’année 2025 sont abrogées et 
remplacées par celles des articles cités ci-dessous. 
 
Par ailleurs, cette loi intègre la ratification de décrets d’avance.  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CRÉDITS DES 
PROGRAMMES ET DOTATIONS 

 

A – CRÉDITS DES PROGRAMMES 
B. 1 Programmes du Budget général 

ARTICLE 13 MODIFIÉ : Ouverture des autorisations d’engagement et des crédits 
de paiement  

Les autorisations d’engagement et les crédits de paiement ouverts pour la seconde loi 
de finances rectificative pour l’année 2025, au titre des programmes du budget général, 
sont fixés respectivement à 6 152 115 755 011 FCFA et 4 779 467 608 597 
FCFA conformément à l’annexe III et selon la répartition par ministère et par catégorie 
de dépenses. 

 
B – CRÉDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL 

ARTICLE 15 MODIFIÉ : Dotations des institutions constitutionnelles 

Les crédits ouverts par la seconde loi de finances rectificative pour l’année 2025, au 
titre des dotations des institutions constitutionnelles sont fixés à 169 786 622 407 FCFA 
en autorisations d’engagement et 158 298 048 019 FCFA en crédits de paiement 
conformément à l’annexe III et selon la répartition par institutions et par catégories 
de dépenses.  

ARTICLE 16 MODIFIÉ : Dotation des charges communes 

Le plafond des autorisations d’engagement ouvertes pour la seconde loi de finances 
rectificative pour l’année 2025 au titre des charges communes est fixé à la somme de 
245 469 629 158 FCFA. 

Le plafond des crédits de paiement ouverts par la seconde loi de finances rectificative 
pour l’année 2025, au titre des charges communes, est fixé à la somme de 232 169 
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343 384 FCFA conformément à l’annexe III et selon la répartition par catégories de 
dépenses. 

 
TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 39 MODIFIÉ : Dispositions prorogeant le statut de l’entreprise franche 
d’exportation 

Le bénéfice du Statut de l’Entreprise franche d’Exportation (EFE) prévu à l’article 2 de 
la loi n° 95-34 du 29 décembre 1995 est prorogé jusqu’au 31 décembre 2026. 

Article 42 MODIFIÉ : Ratification de décrets d’avance  

Il est ajouté à l’article 42 de la loi n°2025-10 du 8 juillet 2025 portant loi de finances 
rectificative pour l’année 2025, l’alinéa 2 ainsi rédigé :  

Sont ratifiés les décrets d’avances ci-après portant ouverture de crédits au budget 
général de l’État au titre de l’exercice 2025 :  

- Décret n°2025-1598 du 30 septembre 2025 ; 
- Décret n°2025-1597 du 30 septembre 2025 ; 
- Décret n°2025-1803 du 14 novembre 2025 ; 
- Décret n°2025-1802 du 14 novembre 2025 ; 
- Décret n°2025-1829 du 18 novembre 2025.  
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ANNEXE I MODIFIEE : TABLEAU DES RECETTES DU BUDGET GENERAL ET DES 
COMPTES SPECIAUX DU TRESOR PAR ARTICLE, PARAGRAPHE 
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ANNEXE II MODIFIEE : TABLEAU RECAPITULATIF GLOBAL EN AE/CP PAR CATEGORIES DE DEPENSES 
En FCFA 
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ANNEXE III MODIFIEE : TABLEAU RECAPITULATIF DES DOTATIONS ET PROGRAMMES DU BUDGET GENERAL   
En FCFA 
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ANNEXE IV MODIFIEE : DEFICIT STANDARD 
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2CD$=$E!%F2GCEH$FC!GIJ%HI 0!?O.1O@L!!!!!! LA1M@"
#$%!@B@. @0!?OB1.!!!!

#+)NG8!5G!IDF!@!@B@.



ANNEXE VI MODIFIEE : SERVICE PREVISIONNEL DE LA DETTE PUBLIQUE 
 

En milliards FCFA  

 

!"#AB#CDE FG+GI -.-LM

NOM-FML-PQLOR STSUVGGGGGGGGGGGGGGGGGGGG TV:UXGGGGGGGGGGGGGGGGGGGG VYXUVGGGGGGGGGGGGGGGG

!!!!!!!!"#ABC"D# EFGH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! HIGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! KLGH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!CM"BNM# OGE!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! IGL!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! PJGH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!CA#BNA# HOGK!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! HEGO!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! LPGH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!4RMRBCA#MABC"# OJGH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! HOGH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! LOGE!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!ASTDMU LJGO!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! FIGI!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! KIGK!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!!!!!!!!!#V:X!C4A# IPGH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! POGH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! EIGL!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

=FML-PQLOR S>?UXGGGGGGGGGGGGGGGGGGGG @:UYGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGG V:SUYGGGGGGGGGGGGGGGG

!!!!!!!!RAYU!#M!=>4?#M @@GL!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! FFGO!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! PPPGP!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!!RAYU!ADACMU PEGO!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! OGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! FJGO!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!ASTDMU PLJG@!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! EJGP!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! FHJGK!!!!!!!!!!!!!!!!!

IQPAF-BGLGMCPR!.Q-L-F.a TX@UEGGGGGGGGGGGGGGGGGGGG TETU?GGGGGGGGGGGGGGGGGGGG SXXU?GGGGGGGGGGGGGGGG

I.NNPQIFLMP ?>SUVGGGGGGGGGGGGGGGGGGGG VTVU@GGGGGGGGGGGGGGGGGGGG @@:UTGGGGGGGGGGGGGGGG

!!!!!!!!!MSD4C4A# B!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! PHKGF!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! PHKGF!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!!!AN? B!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! FGO!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! FGO!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!!!A#CM= HOGH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! HGH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! HLGE!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!ANDMC"aCAAb HFG@!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! PLGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! OKG@!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!CAD?=AYU PKGL!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! EGF!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! FIGK!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!#MSTU?cM FGP!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! LGK!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! PJGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!cUC? B!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! JGI!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! JGI!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!aSNd OFG@!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! PKGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! EPG@!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!U?CAAb FJJGI!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! F@GE!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! FFKGP!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!DaC EIGE!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! OGO!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! LJGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!Mc"!!=T# B!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! JGO!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! JGO!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

?ADd"== OHGH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! KG@!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! IHGP!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

eRaBN"AAA?MaMAT!RD"IM B!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! OFGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! OFGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

?ADd"== PHPGF!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! P@GH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! POKGI!!!!!!!!!!!!!!!!!

CA#MABT#C B!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! POGL!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! POGL!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

Fa-PQc-BGBOQG-FQLGPBGHO-OQPB

-.-LMGAP--PGPR-PQFPOQP P!FI@GI!!!!!!!!!!!!!!!!!!! EH@GL!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! P!@KLGF!!!!!!!!!!!!!!

DghigX!#TU!Na" PF@GH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! HPG@!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! PEJGP!!!!!!!!!!!!!!!!!

AjXklm!Mnokj:Xm!=T @IJGE!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! PFIGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! KLIGE!!!!!!!!!!!!!!!!!

4pqrsgXrV:m!tj!TkumVk!ogk!AtYjtrhgXrV: I@KGL!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! PE@GH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! LI@GJ!!!!!!!!!!!!!!!!!

CV:m!tj!TkumVk!ogk!AtYjtrhgXrV: OHHGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! FHGE!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! OIEGL!!!!!!!!!!!!!!!!!

CV:m!tj!TkumVk!l:!hVnoXl!tl!tuoZX FFGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! IGK!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! FLGK!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

4pqrsgXrV:m!tj!XkumVk!ogk!qlm!mj[j[ FIGJ!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! HGP!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! F@GP!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

4pqrsgXrV:m!ogk!Aoolq!Rjpqr\jl!]!=>Mogks:l LJGL!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! EJGL!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! PHPGH!!!!!!!!!!!!!!!!!

-.-LMGGFa-PQFPOQP SGTTXUVGGGGGGGGGGGGGGGGG YT@UYGGGGGGGGGGGGGGGGGGGG SG?V>U:GGGGGGGGGGGGG

-.-LMGGPaPQLMGBPQIFIPGAPGMLGAP--PG!O=MFJOP VGV>>U@GGGGGGGGGGGGGGGGG TGE?>UTGGGGGGGGGGGGGGGGG YGYVYUXGGGGGGGGGGGGG

-K!PBGAPGAP--P
SES?GMHQS



ANNEXE VII MODIFIEE : TABLEAU MATRICIEL CROISE DE LA CLASSIFICATION ADMINISTRATIVE ET ECONOMIQUE HORS 
CST 

                                                             En FCFA 
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ANNEXE VIII MODIFIEE : TABLEAU MATRICIEL CROISE DE LA CLASSIFICATION ADMINISTRATIVE ET FONCTIONNELLE 
HORS CST 
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                                          En FCFA  

 

  



Page 82 sur 84 
 

  



Page 83 sur 84 
 

  



Page 84 sur 84 
 

ANNEXE IX MODIFIEE : TABLEAU MATRICIEL CROISE DE LA CLASSIFICATION FONCTIONNELLE ET ECONOMIQUE HORS 
CST 

                En FCFA  

 


